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EXAMEN 
Sur prise de rendez-vous par téléphone 

Uniquement au moyen du formulaire de demande d’examen de votre médecin traitant ou de votre 
spécialiste. 

 

Déroulement de l’examen 
• Vous vous déshabillez (uniquement le haut du corps) ; 

• L’infirmière place votre sein sur une plaque à rayons X ; 

• Celui-ci est comprimé par une deuxième plaque (pour 
obtenir de meilleures images) ; 

• Plusieurs clichés sont pris. 
 
La mammographie est généralement complétée par 
une échographie mammaire. 

 

Durée : Environ 20 minutes. 

 

Au niveau administratif 
• Nous vous ferons parvenir la facture. 

• Au besoin, une attestation de présence à l’examen vous sera remise au secrétariat. 
 

Résultats 
Examen demandé par un spécialiste du CH Jan Yperman 

• Le spécialiste du CH Jan Yperman reçoit les résultats de l’examen par voie 
électronique.  

• Vous pouvez immédiatement quitter l’hôpital après l’examen.  

• Retournez voir le spécialiste pour obtenir les résultats et le diagnostic. 
 
Examen demandé par le médecin traitant ou un spécialiste externe  

• Vous pouvez obtenir les images grâce à votre code d’accès. 

• Votre médecin traitant ou votre spécialiste externe à l’hôpital JYZ a la possibilité de 
consulter le protocole par voie électronique.  

 

Mammographie de dépistage 
Depuis 2001, les pouvoirs publics flamands organisent des mammographies auprès de la 
population en vue du dépistage précoce du cancer du sein. Toutes les femmes âgées de 
50 à 69 ans ont ainsi la possibilité de faire réaliser gratuitement, tous les deux ans, une 
mammographie à titre préventif. 
Les femmes faisant partie de ce groupe cible peuvent s’adresser à leur médecin traitant 
ou leur gynécologue pour obtenir un formulaire de demande d’examen ou reçoivent 
personnellement une lettre du centre régional de dépistage, qui leur permet de prendre 
rendez-vous pour la réalisation d’une mammographie.  
 
 
Centre hospitalier Jan Yperman ● Briekestraat 12 ● Ypres ● 057/35.74.00 
Cabinet Klaverstraat 1 ● Ypres ● 057/35.74.01 
Policlinique de Poperinge ● Oostlaan 11 ● 057/35.74.20 
Cabinet de Comines ● Spoorwegstraat 8 ● 057/35.74.02 
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